
AERONAUTIQUE : L’aéroport de Nice baisse encore ses redevances

L’AEROPORT NICE-COTE D’AZUR / T : 08.20.42.33.33 (siège à Nice , CA : 228 277 K€, 592
salariés) engage une nouvelle baisse des redevances, afin de doper le trafic en hiver et
attirer de nouvelles compagnies notamment pour les long-courriers. Le Contrat de
régulation économique d’une durée de cinq ans, dès avril 2017, proposera une baisse des
tarifs de redevances aéroportuaires dues par les compagnies aériennes régulières, via une
accentuation de la baisse amorcée en 2016 de sa redevance passagers d’hiver tout en
maintenant un programme d’investissements significatif envisagé pour étendre les
installations bientôt à saturation. Cela représentera une diminution de plus de 17 % des
tarifs hiver d’ici 2020, soit – 4 % chaque hiver. www.nice.aeroport.fr
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